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ARTICLE 1ER SEXIES

Rétablir cet article dans sa rédaction suivante :

« Au premier alinéa du II de l’article L. 5211-18 du code général des collectivités territoriales, après 
le mot : « obligations », sont insérés les mots : « y compris les soldes des budgets de 
fonctionnement tels que définis à l’article L. 2224-1 ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu de la proposition de loi adoptée au Sénat à une écrasante majorité par tous 
les Groupes, excepté celui de la République en Marche, et prévoit que les transferts des communes 
aux intercommunalités impliquent également le transfert des budgets de fonctionnement des 
services publics industriels et commerciaux désormais pris en charge par ces dernières. 


